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Le pont-rail de la Jonction à Genève
par J. BAUTY, ingénieur au bureau des ponts

de la Direction générale des Chemins de fer fédéraux,
et J.-P. COLOMB, ingénieur, directeur des travaux

du consortium S. A. Conrad Zschokke et entreprises réunies
Pulfer-Olivet, de Genève.

(Suite et fin 1).

4. Calculs statiques.

a) Charges.
Le pont-rail de la Jonction étant prévu pour deux

voies, il a été calculé pour une charge de deux trains
composés d'un certain nombre de locomotives de 132 tonnes

chacune et de wagons lourds de marchandises de
100 t circulant parallèlement et placés dans les positions
provoquant dans les voûtes principales les sollicitations
les plus défavorables. Ainsi, par exemple, deux convois
de deux locomotives occupant la moitié de la longueur
d'une travée principale donnent, aux naissances, le
moment d'encastrement maximum ; mais, il suffit de
placer, à la clef de voûte, deux locomotives l'une à côté
de l'autre pour obtenir, à cet endroit, les plus grandes
contraintes. D'autre part, en chargeant chaque travée
principale par un double convoi de trois locomotives
suivies d'un wagon lourd de marchandises, on obtient
les valeurs maxima des poussées horizontales, soit 469 t,
pour la grande voûte, 302 t, pour la voûte intermédiaire
et 319 t, pour la petite voûte. Ce double convoi correspond

à une charge de 19,6 t/m de pont. On n'a pas tenu

* Voir Bulletin technique du 11 mai 1946, p. 125,

compte de l'action dynamique dont l'influence est

négligeable dans un ouvrage massif de cette importance
En revanche, l'effort de freinage d'un seul train,
circulant dans l'une ou l'autre direction, se fait sentir,
surtout aux naissances par un accroissement des tensions
dues à la surcharge pouvant atteindre 13 %. A la clef,
son influence est bien inférieure et se traduit par une
augmentation des tensions de 1 à 5 % au maximum.

Les voûtes principales pèsent, à elles seules, 3120 t,
2730 t et 2350 t. Le poids de la superstructure, y compris
rails et ballast, est de 3500 t, 3170 t et 2940 t, soit au
total 6620 t, 5900 t et 5290 t ce qui correspondrait, en

supposant qu'il soit uniformément réparti sur toute la

longueur du pont, à un poids moyen de 110 t/m de

pont. Les poussées horizontales correspondantes ont

pour valeur 1764 t, 1457 t et 1219 t.
Sachant que les voûtes principales devaient être mises

en charge entre les mois de février et mars, à une température

moyenne de l'air voisine de + 3° C> on a tenu

compte, dans les calculs, d'une variation de température
de—10° Ï0° C. L'influence du retrait du béton des

voûtes principales n'a pas été prise en considération,
puisqu'elle était presque complètement éliminée par le

procédé de mise en œuvre.

b) Hypothèses et méthodes de calcul du projet.
Les dimensions des sections des trois voûtes principales

ont été calculées en considérant ces dernières

comme des arcs indépendants totalement encastrés dans

les piles et les culées, sans tenir compte ni de leur continuité,

ni de la superstructure qui, par sa rigidité, con-
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